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ARTICLE 10 bis

1. Les pays de l'Union sont tenus d'assurer aux ressortissants de l'Uni
une protection effective contre la concurrence déloyale.

2. Constitue un acte de concurrence déloyale tout acte de concurrer]
contraire aux usages honnêtes en matière industrielle ou commerciale.

3. Notamment devront être interdits:
10 Tous faits quelconques de nature à créer une confusion par n'il

porte quel moyen avec l'établissement, les produits ou l'activité industrie
ou commerciale d'un concurrent;

20 Les allégations fausses, dans l'exercice du commerce, de nature
discréditer l'établissement, les produits ou l'activité industrielle ou col
merciale d'un concurrent.

ARTICLE 10 ter

1. Les pays de l'Union s'engagent à assurer aux ressortissants des autl
pays de l'Union des recours légaux appropriés pour réprimer efficacement to
les actes visés aux articles 9, 10 et 10 bis.

2. Ils s'engagent, en outre, à prévoir des mesures pour permettre a'
syndicats et associations représentant les industriels, producteurs ou coni1ne
çants intéressés et dont l'existence n'est pas contraire aux lois de leurs Pa
d'agir en justice ou auprès des autoritês administratives, en vue de la répressi
des actes prévus par les articles 9, 10 et 10 bis, dans la mesure où la loi du Pa
dans lequel la protection est réclamée le permet aux syndicats et associations
ce pays.

ARTICLE 11

1. Les pays de l'Union accorderont, conformément à leur législation int
rieure, une protection temporaire aux inventions brevetables, aux modél
d'utilité, aux dessins ou modèles industriels ainsi qu'aux marques de fabriq
ou de commerce, pour les produits qui figureront aux expositions international
officielles ou officiellement reconnues organisées sur le territoire de l'un d'e1?
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